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Erwägungen

E. 1.1
Selon l'art. 81 al. 1 let. a et b ch. 5 LTF, la partie plaignante qui a participé à la procédure de
dernière instance cantonale est habilitée à recourir au Tribunal fédéral si la décision
attaquée peut avoir des effets sur le jugement de ses prétentions civiles. Constituent de telles
prétentions celles qui sont fondées sur le droit civil et doivent en conséquence être déduites
ordinairement devant les tribunaux civils. Il s'agit principalement des prétentions en
réparation du dommage et du tort moral au sens des art. 41 ss CO ( ATF 141 IV 1 consid.
1.1 p. 4).

E. 1.2
Selon l' art. 42 al. 1 LTF , il incombe à la recourante d'alléguer les faits qu'elle considère
comme propres à fonder sa qualité pour recourir ( ATF 138 III 537 consid. 1.2 p. 539; 133
II 353 consid. 1 p. 356). Lorsque, comme en l'espèce, le recours est dirigé contre une
décision de non-entrée en matière ou de classement de l'action pénale, la partie plaignante
n'a pas nécessairement déjà pris des conclusions civiles ( ATF 137 IV 246 consid. 1.3.1 p.
248). Quand bien même la partie plaignante aurait déjà déclaré des conclusions civiles (cf.
art. 119 al. 2 let. b CPP ), il n'en reste pas moins que le procureur qui refuse d'entrer en
matière ou prononce un classement n'a pas à statuer sur l'aspect civil (cf. art. 320 al. 3 CPP
). Dans tous les cas, il incombe par conséquent à la partie plaignante d'expliquer dans son
mémoire au Tribunal fédéral quelles prétentions civiles elle entend faire valoir contre
l'intimé. Comme il n'appartient pas à la partie plaignante de se substituer au ministère public
ou d'assouvir une soif de vengeance, la jurisprudence entend se montrer restrictive et stricte,
de sorte que le Tribunal fédéral n'entre en matière que s'il ressort de façon suffisamment
précise de la motivation du recours que les conditions précitées sont réalisées, à moins que
l'on puisse le déduire directement et sans ambiguïté compte tenu notamment de la nature de
l'infraction alléguée ( ATF 141 IV 1 consid. 1.1 p. 4 s. et les références citées).

E. 1.3
Même si la recourante n'expose pas quelles prétentions civiles elle entend faire valoir ni en
quoi la décision attaquée pourrait avoir des effets sur le jugement de celles-ci, il appert
clairement qu'en cas de condamnation pour l'infraction dénoncée elle pourrait prétendre à
une réparation du tort moral subi.

Contrairement à ce que la recourante affirme sans nullement l'étayer, il n'est en revanche
pas évident qu'elle a pris part à la procédure de dernière instance cantonale, sa mère ayant
seule déposé, en son propre nom, le recours devant cette autorité. Cette dernière a
néanmoins examiné la recevabilité du recours dans l'hypothèse où il aurait été déposé au
nom de la recourante et cette question peut demeurer indécise, le recours en matière pénale
au Tribunal fédéral devant de toute manière être rejeté.



E. 2
La recourante reproche à la cour cantonale d'avoir violé l' art. 385 al. 1 let. b CPP .

E. 2.1
La cour cantonale a considéré que le recours était irrecevable pour plusieurs motifs,
notamment parce qu'il ne satisfaisait pas aux exigences de motivation prévues par l' art. 385
al. 1 let. b CPP , la recourante s'en étant pris essentiellement au déroulement et au résultat
de l'instruction pénale clôturée le 16 avril 2020, qui ne constituait pas l'objet de la décision
attaquée. Elle a admis pour le surplus que la recourante avait fait valoir que les éléments
qu'elle avait apportés à l'appui de sa plainte du 4 juin 2020 et de son complément du 9
septembre 2020 étaient nouveaux, ne s'en prenant ainsi pas à la motivation de la décision
attaquée, laquelle ne niait pas leur nouveauté mais leur caractère de charges au sens de l' art.
323 al. 1 let. a CPP .

E. 2.2
La recourante soutient que son recours abordait bel et bien le caractère de charges des
éléments nouveaux qu'elle invoquait et prétend avoir rendu celui-ci vraisemblable,
satisfaisant ainsi aux exigences de l' art. 385 al. 1 let. b CPP . Elle expose que son écriture
contenait des citations de l'enfant disant avoir peur du " fantôme " qui se rendait dans sa
chambre, ajoutant que " c'est papa " car " il a la même odeur que papa quand il s'est rasé ".

E. 2.3
A la lecture du recours, il s'avère que les éléments présentés devant la cour cantonale
évoquent de manière confuse des faits qui ne seraient de toute manière pas imputables au
père de l'enfant puisqu'il est question d'un homme qui serait venu chez celui-ci et aurait mis
la fillette dans un sac, à la suite de quoi elle se serait retrouvée chez quelqu'un d'autre où
elle serait restée très longtemps. Dans ces circonstances, la cour cantonale n'a pas violé le
droit fédéral en considérant que la seule allusion faite au père de l'enfant, rappelée au
consid. 2.2 ci-dessus, ne constituait pas une motivation suffisante au regard de l' art. 385 al.
1 let. b CPP permettant de justifier en quoi la décision de première instance devait être
modifiée.

E. 2.4
La recourante se prévaut par ailleurs de l' art. 385 al. 2 CPP , selon lequel, si le mémoire ne
satisfait pas aux exigences de l'al. 1, l'autorité de recours le renvoie au recourant afin que ce
dernier le complète dans un bref délai.

Cette disposition, qui concrétise l'interdiction, pour les autorités, du formalisme excessif, ne
s'applique pas aux requêtes formées par une partie qui connaît les exigences de forme et les
respecte toutefois pas, sans quoi il serait possible de contourner la règle selon laquelle les
délais fixés par la loi ne peuvent être prolongés ( art. 89 al. 1 CPP ) (voir arrêts
6B_678/2017 du 6 décembre 2017 consid. 5.2; 6B_991/2016 du 3 novembre 2017 consid.
2.2.1). La recourante, qui était assistée d'un avocat, ne saurait donc prétendre à bénéficier de
cette disposition.

E. 2.5
Comme la motivation tirée du non respect des exigences prévues par l' art. 385 al. 1 let. b
CPP suffit à fonder le verdict d'irrecevabilité du recours cantonal, il n'y a pas lieu
d'examiner les griefs soulevés par la recourante contre les motivations alternatives de la



cour cantonale.

E. 3
Mal fondé, le recours doit être rejeté et la recourante, qui succombe, supportera les frais
judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ).
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